




























































































Annexe € 

Votsion du 45 Juill 1015 se di oneelions des PUuvrs hrekiltes 

à | PROVINCE Valéry ZÜNdENŸTiuxIN 
K ù de NAMUR DIRECTEU NERAL 

Administration de la Santé Publique, de l'Action Sociale et Culturelle 

Service de l’Observation, 

de la Programmation et 

du Développement 

Territorial 

Affaire N°2025/0589 : ASPASC — SOPDT — Renouvellement des représentants provinciaux au 
sein des 20 centres culturels du territoire de la province de Namur - Législature 2024-2030. 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

VU la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protection des tendances idéologiques et philosophiques et 
particulièrement l’article 9 ; 

VU les articles 8582,2° et 86 du Décret de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 21 novembre 2013 tels que 
modifiés par le décret du 20 mars 2024 fixant les modalités de désignation des représentants provinciaux 
au sein des organes de gestion des centres culturels ; 

L'article 85 stipule que : « Ja chambre publique se compose de, si le centre culturel est situé en région de 

langue française, deux représentants désignés par le ou les conseils provinciaux du territoire d'implantation 
du centre culturel » ; 

VU l’article L2212-32 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux attributions du 

Conseil provincial ; 

VU les statuts des centres culturels qui prévoient, entre autres, les modalités de désignation des 
administrateurs comme stipulé dans l’article 86, du décret Wallonie-Bruxelles du 21 novembre 2013 ; 

CONSIDÉRANT qu’à la suite des élections provinciales du 13 octobre 2024 et aux modifications qui en 
découlent dans la composition des Collège et Conseil provinciaux namurois, il convient, de procéder au 

renouvellement des représentants provinciaux au sein des 20 centres culturels de la province de 
Namur, reconnus par la Fédération Wallonie-Bruxelles, pour la durée de la législature 2024-2030 ; 

CONSIDÉRANT qu’il convient d'appliquer la clé D'Hondt pour la désignation des représentants, qui prévoit 

qu’un siège revient au groupe politique Les Engagés et que le second siège revient au groupe politique 
MR. 

VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de la 12 Commission : 

CONSIDÉRANT que la présente résolution est adoptée à 44 voix pour, f. voix contre et Oabstention(s) F 
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CONSIDÉRANT que la présente résolution est adoptée à la majorité/àunanimité-; 

DÉCIDE : 

Article 1er : de désigner en tant que représentants de la Province de Namur à l’Assemblée générale et 
de proposer au Conseil d'administration dans les centres culturels de : 

ANDENNE — ASBL CENTRE CULTUREL D’ANDENNE 

Conseil | 
d'administration Administrateurs (2) :  Aeabelle basse uadbt. Les Engagés 

Hé... Ken. Rosolen 

BEAURAING — ASBL CENTRE CULTUREL DE BEAURAING 

Chambre publique Membres (2): TALLKAY. amd. vesseuse Les Engagés Laugilorre 

d'a Yhauie. Lay. eu MR Dur} 

ninestion Administrateur (1) : Thuttssy.…dloambrelte, Les Engagés La Hi | or 

BIEVRE — ASBL CENTRE CULTUREL DE BIÈVRE 

Chambre publique Membres (2):. Lea... Haye. mrrent Les Engagés 

vu 4 Quick. Voiron. MR 

Conseil 
d'administration Administrateur (1) : Elera….Amdiee. mm Les Engagés 

te 

d pale L” Valéry ZUINEN\TILKIN 
DIRECTEUR GEMERAL 

huh ls 
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CINEY — ASBL CENTRE CULTUREL DE CINEY 

Conseil 
d'administration Administrateurs (2) : Cake... Dans Les Engagés 

COUVIN — ASBL CENTRE CULTUREL CHRISTIAN COLLE 

Chambre publique Membres (2): Lt. Nas Er. nee resraive Les Engagés 

Va Land... Del has. MR 

a Administrateurs (2) : Lee. eptarire. Les Engagés 

Ya.n:laud..Dellaye MR 

DINANT — ASBL CENTRE CULTUREL DE DINANT 

Chambre publique Membres (2): UMA DOM. Les Engagés 

Quel. fan. Bethen….m Niels 

Fe lauames… Dh d'administration Administrateur (1): SARA, 27 Fi 4/03 à re Les Engagés 

DOISCHE — ASBL FOYER CULTUREL DE DOISCHE 

Chambre publique Membres (2): Ans. Sur. Remb ba mm... Les Engagés 

Conseil ‘ le 
d'administration Administrateurs (2) : nas: Shin. 114 Les Engagés 

to lu LS hall 

8 Gore Ars hs 
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EGHÉZEE — ASBL ECRIN CENTRE POSE D'EGHEZÉE 

Conseil n7 M L Ve h 

d'administration Administrateurs (2) : Acente.. … Les Engagés 

FLOREFFE — ASBL CENTRE CULTUREL DE FLOREFFE 

Chambre publique Membres (2): Miectaa. “es 1 don 48 0À rt EPRR . Les Engagés 

EN HE Administrateurs (2) : Viens! faire Les Engagés 

OUR. MOQUE. ve 

FLORENNES — ASBL FOYER CULTUREL DE FLORENNES 

Chambre publique Membres (2): Eulaume… fReumaE. Les Engagés 

727772 Valaan. aus ue MR PAroline 

on Administrateurs (2) : Gale. Nise) Amel ss Engagés 

One. Motor Carole 

FOSSES-LA-VILLE — ASBL CENTRE CULTUREL DE L'ENTITÉ FOSSOISE 

Chambre publique Membres (2): EMute.. SQMCAN enssonrenmesanne Les Engagés 

Kaka laque" 
Conseil 

d'administration Administrateurs (2) : Emume.s 1... Les Engagés 

| L Valéry ZUINEN TILKIN 
| 4 porn DIRECTEUR GENERAL 
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GEMBLOUX — ASBL ATRIUM57, CENTRE CULTUREL DE GEMBLOUX : 

Chambre publique Membres (2) :. 112778 I Ke, Les Engagés 

aura. kan han. nn _ 
Conseil 

d'administration Administrateurs (2) : Han... uma lin. . Les Engagés 

Laura. CM AÈCURE vn 

HASTIÈRE - ASBL CENTRE CULTUREL HASTIÈRE 

Chambre publique Membres (2): Nause.-lronre. PT GuEvRA ia 7 

Yade. Mathel,. MARAUM ur 
Conseil : Ê : à 

d'administration Administrateurs (2) : KAXu0.:. Pie LKR EN HN es Engagés (yue Vrai M 

HAVELANGE -— ASBL CENTRE CULTUREL DE HAVELANGE 

Chambre publique Membres (2):. 7 VIOL... W4 4 V QE. m…. Les Engagés 

Ware. Cauet ne MR 

Conseil |/ : ax £ 
d'administration Administrateurs (2) : . PATTTORLUT Mrihe. Les Engagés 

Vague. CURE. vor 

NAMUR — ASBL CENTRE CULTUREL RÉGIONAL - THÉÂTRE DE NAMUR 
! 

Chambre publique Membres (2): SUULe.. à. 14 À 0 4 À RER Les Engagés 

C il 
M araliietfEtton Administrateurs (2) : Sala. Loemen.. Les Engagés 

TP MR TT ENT 

4 ” be }orecTeur GENERAL 
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NISMES — CENTRE CULTUREL ACTION-SUD ASBL 

Chambre publique Membres (2): ae DK. . Les Engagés 

Lhbpe _ Lubs F4 CRE MR 

« MA 
Conseil | f | 
d'administration Administrateur (1) : 4. ARS 

PHILIPPEVILLE — ASBL CENTRE CULTUREL DE PHILIPPEVILLE 

Chambre publique Membres (2) : Huet... Ron axe. Les Engagés 

LOKE...CUROMAT R 

Conseil 

d'administration Administrateurs (2) : . W fes Les Engagés 

l 

ROCHEFORT -— ASBL CENTRE CULTUREL DES ROCHES DE ROCHEFORT 

Chambre publique Membres (2): PE LA... ... Les Engagés 

Banda ”_ Clan … voue MR 

Conseil #4 
d'administration Administrateurs (2) : er ÿ Lula Besse Les Engagés 

Les Engagés Liu DSA\ " 

s LiusAy V. 
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Chambre publique Membres (2) : … 

Conseil 

d'administration



WALCOURT -— ASBL CENTRE CULTUREL DE WALCOURT 

Conseil TN 2 
d'administration Administrateurs (2) : ulead ssenssee Les Engagés Ever! ED 

ll kasaumn.…uabauassau MR 

Article 2 : Expédition de la présente résolution sera adressée : 

À la Fédération Wallonie - Bruxelles — Direction des Centres culturels 

Aux responsables des Centres culturels 
Aux intéressé(e)s 

Copie pour information sera envoyée : 

À l’Inspecteur du Département Vivre-Mieux et de la Culture 

Au Service de l’Observation, de la Programmation et du Développement territorial 

Namur, le 13 juin 2025 

Le Directeur général, 

Valéry ZUINE 

Un AUX 4 

Valéry ZUINEN TIL 
DIRECTEUR GEMEFAL 
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Ventes du NL: Mélaast ap Come ons des ODtUn y ho He Îles 

PROVINCE 
de NAMUR Véléry z 

Administration de la Santé Publique, de l'Action Sociale et Culturelle DIRECTE 

Service de l'Observation, 

N TILKIN 
GENERAL Ÿ 

de la Programmation et 

du Développement 

Territorial 

Affaire N° 2025-1013 : ASPASC - SOPDT - Renouvellement des représentants provinciaux au 
sein de l'ASBL Rock About Nam, (RAN en abrégé) - Législature 2024-2030 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

VU la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protection des tendances idéologiques et philosophiques et 
particulièrement l’article 9 ; 

VU l’article L2212-32 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

VU l'article L2223-14 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation que le Conseil provincial 
et notamment son 84 précisant que « Tout membre d’un conseil provincial exerçant à ce titre un mandat 
dans une A.S.B.L. est réputé de plein droit démissionnaire dès l'instant où il ne fait plus partie du conseil 
provincial, Tous les mandats dans les différents organes de l’A.S.B.L. prennent immédiatement fin après la 
première assemblée générale qui suit le renouvellement des conseils provinciaux. — Décret du 29 mars 
2018, art. 43, 2°»; 

VU que la Province de Namur est membre effectif de l’ASBL Rock About Nam ; 

VU la résolution du Conseil provincial du 17 juin 2022 désignant parmi ses membres, deux représentants 
pour l'Assemblée générale et proposant un représentant au Conseil d'administration de la structure ; 

VU la résolution du Conseil provincial du 26 avril 2024 désignant deux agents provinciaux pour donner 

suite au souhait du Bureau de l'association d'étoffer son organe d'administration et garantir un lien avec 

l'administratif, à savoir M. David VERHOEVEN et Mme Sophie VUIDAR ; 

VU l'arrêté du Collège provincial du 21 février 2013 stipulant que des agents provinciaux peuvent être 

désignés comme représentants de la Province de Namur dans les ASBL dont la Province est membre ; 

CONSIDÉRANT que pour donner suite aux élections provinciales du 13 octobre 2024 et aux modifications 
qui en découlent dans la composition des Collège et Conseil provinciaux namurois, il convient, d'une part, 

de procéder à la désignation de deux représentants provinciaux à l’Assemblée générale de RAN, et d'autre 

part, de présenter la candidature de trois mandataires provinciaux à la fonction d'administrateur, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil ; 

CONSIDÉRANT dès lors, qu’en application de la clé D'Hondt, les groupes politiques Les Engagés et MR 

peuvent prétendre chacun à un mandat au sein de l’Assemblée générale de RAN ; 

CONSIDÉRANT qu’au sein du Conseil d'administration de RAN, il est proposé de désigner deux 
représentants politiques et un représentant administratif ; 
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CONSIDÉRANT dès lors, sur base de la clé D'Hondit, qu'il convient de proposer le premier mandat au 

groupe politique Les Engagés ; et le second au groupe politique MR ; 

CONSIDÉRANT que la Province de Namur et l'ASBL RAN sont liées par un contrat de gestion conclu le 26 

avril 2024, pour la période 2024-2026 ; 

VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de la 1? Commission ; 

CONSIDÉRANT que la présente résolution est adoptée à voix pour, 0. voix contre et À.abstention(s) ; 

CONSIDÉRANT que la présente résolution est adoptée à la majorité/à-l'unanimité.; 

DÉCIDE : 

Article 1° : de désigner en qualité de représentants de la Province de Namur au sein de l’Assemblée 
générale de RAN : 

mm - (Les Engagés) HiGeoT 

nnnrnrnrrrrrrrnrrnmnnnnrrrrrrrnnnnnnnnnnnnnns (MR) VESSIE, 

Article 2 : de proposer de désigner le représentant administratif suivant pour siéger au sein du Conseil 

d'administration de RAN : Monsieur David VERHOEVEN, Inspecteur général, 

Article 3 : de proposer la candidature des personnes suivantes pour siéger au sein du Conseil 
d'administration de RAN : 

- Mme/M..... uoele… 

Article 4 : Expédition de la présente résolution sera adressée : 

- Aux responsables de l’ASBL Rock About Nam 
-__ Aux représentants désignés 

Copie pour information sera envoyée : 

- À l'inspecteur du Département du Vivre-Mieux et de la Culture 
- Au Service de l’Observation, de la Programmation et du Développement territorial 

Namur, le 13 juin 2025 

Valéry ZUINEN TILKIN A Cyr la 1$ 

Th EN aus 

y wytecvy 

NE ; 

Le Directe di es 
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